
  

 

 
CONSIGNES 

GENERALES 

QUELS SONT LES 

RISQUES MAJEURS ? 

La commune de La Gaude est soumise 

à 7 risques majeurs 
 

Les risques liés aux phénomènes 

météorologiques 

Le risque inondation 

Le risque feux de forêt 

Le risque mouvements de terrain 

Le risque sismique 

Le risque Transport de Matières Dangereuses 

Le risque industriel 
 

 
Afin de se préparer au mieux à la gestion de 

crise, un dispositif a été mis en place par la 

commune : 

Le Plan Communal de Sauvegarde. 

 Sauvegarder les personnes, les biens et 

l’environnement, 

 Limiter les conséquences d’un accident, d’un 

sinistre, d’une catastrophe, 

 Organiser les secours communaux. 

 

LA GAUDE 
Document d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs 

DICRIM 

 

 

Chères Gaudoises,  

Chers Gaudois, 

Les aléas climatiques sont de 
plus en plus violents et 
réguliers. 

Aussi, il est important d’avoir connaissance des 

risques majeurs identifiés sur notre commune. Ce 

document vise à vous informer de la conduite à 

adopter en cas de risque avéré. 

Inscrivez-vous sur la plateforme d’alerte de la 

mairie.  

Gardez précieusement ce document, il peut vous 

être d’une grande utilité. 

Le maire, 

Bruno BETTATI 

           

 

 

 

Le signal d’alerte 

Inscrivez-vous auprès de la mairie et recevez un 

SMS en cas d’alerte. 

Formulaire en ligne : www.lagaude.fr 
 

Téléchargez l’application SAIP 

du Ministère de l’Intérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONDUITE GENERALE A ADOPTER 
 

ECOUTEZ LA RADIO 

Pour être tenu informé en cas 
d’évènement, écoutez France 
Bleu Azur 103.8 FM ou de toute 
radio locale. 
 

N’ALLEZ PAS CHERCHER 
LES ENFANTS A L’ECOLE 

Les enfants sont en sécurité à 
l’école, ils sont encadrés par des 
enseignants informés des 
conduites à tenir en cas d’alerte. 
 

NE TELEPHONEZ PAS 

Le réseau téléphonique doit rester 
disponible pour les services de 
secours. Ne téléphonez qu’en cas 
d’urgence absolue. 
 

NE FUMEZ PAS 

Une flamme peut provoquer un 
incendie ou une explosion en cas 
de fuite de gaz ou 
d’hydrocarbures. 

 

 

 

 

http://www.lagaude.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENT 

DEBROUSSAILLER ? 
QUE FAIRE DES 

DECHETS VERTS ? 

LES PHENOMENES METEOROLOGIQUES 

Météo France diffuse tous les jours une carte de 

vigilance informant des dangers météorologiques 

pouvant toucher le département dans les 24 heures. 

Niveau Vigilance 

Vert Pas de vigilance particulière 

Jaune Soyez attentif 

Orange Soyez très vigilant 

Rouge Une vigilance absolue s’impose 

 

Téléchargez l’application Météo France pour 

rester informés sur le niveau de vigilance 

Les consignes générales de sécurité pour les 

phénomènes météorologiques 

 Annulez les sorties en mer et/ou en forêt 

 Fermez portes et volets 

 Prévoyez un kit de secours 

 Restez chez vous mais en cas de 

déplacement obligatoire, signalez votre départ, 

votre destination et votre arrivée à vos proches 

 Restez vigilants face aux chutes d’objets 

LE RISQUE INONDATION 

Ces mesures s’appliquent également lors d’une 

rupture de barrage. 

   
 

Mettez en place les mesures de protection 

 Fermez portes et fenêtres 
 Réfugiez-vous en hauteur et signalez-vous 
 Ne descendez pas dans les sous-sols 
 N’évacuez que sur ordre des autorités 

 

LE RISQUE FEU DE FORET 

Si vous êtes témoin d’un départ de feu, informez 

les sapeurs pompiers en composant le 112 
 

Une maison protégée est le meilleur abri 

 Réalisez chaque année le débroussaillement 

 Entrez dans un bâtiment et n’en sortez pas 

 N’évacuez que sur ordre des autorités 
 

   
 

En attendant les secours 

 Ouvrez les portails et barrières 

 Fermez portes, fenêtres et aérations 

 En cas de fumée, allongez-vous au sol en 

respirant à travers un linge humide 

 

LE RISQUE SISMIQUE 

Ce qu’il faut faire pendant une secousse 

Dans un bâtiment 

 Eloignez-vous des fenêtres 

 Abritez-vous sous un meuble solide ou dans 

l’angle de deux murs porteurs 
 

  
 

Dehors 

 Eloignez-vous des constructions 

 Ne restez pas sous des câbles électriques 

 En voiture, arrêtez-vous 

 

LE RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN 

  

 

Si vous êtes à l’extérieur 

 Fuyez latéralement et assez rapidement 

 N’entrez pas dans un bâtiment endommagé 
 

Si vous êtes à l’intérieur 

 Abritez-vous sous un meuble solide 

 Evacuez dès que possible 

 

LE RISQUE Transport Matières Dangereuses 

   

 

Si vous êtes témoin d’un accident 

 Protégez les lieux du sinistre d’un “sur-accident” 

 Donnez l’alerte en appelant le 112  

Si vous entendez les sirènes 

 Quittez les lieux et rentrez dans un bâtiment 

 

LE RISQUE INDUSTRIEL 

  

Si vous entendez les sirènes 

 Calfeutrez-vous dans un bâtiment 

 Ne buvez pas l’eau du robinet 

 


